
Dans ce travail, nous vérifions si la prime payée lors de l’acquisition d’un bloc de contrôle 
dépend de la taille de ce dernier et de la détention préalable d’actions de l’entreprise par 

l’acquéreur du bloc. Nous testons nos hypothèses sur un échantillon de 80 opérations réalisées en 
France entre 1996 et 2002. Nos résultats montrent que la taille du bloc acquis a une incidence sur 

la prime payée par les acquéreurs. Par ailleurs, nous constatons qu’il y a lieu d’étudier 
séparément les opérations effectuées par les actionnaires possédant déjà une fraction des actions 

de l’entreprise et celles effectuées par de nouveaux actionnaires. 
 


